
2. Si la première question appelle une réponse affirmative,
faut-il interpréter la directive 90/435/CEE du Conseil, du
23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun appli-
cable aux sociétés mères et filiales d'États membres différents,
en particulier son article 4, paragraphe 1, en ce sens qu'elle
oblige cet État membre à permettre que les bénéfices distri-
bués, qu'une société de cet État recueille de sa filiale établie
dans un autre État membre, soient intégralement déductibles
du montant des bénéfices de l'exercice d'imposition et à
permettre que la perte qui en découle soit susceptible d'être
reportée sur un exercice d'imposition ultérieur?

3. Si ladite directive 90/435/CEE doit être interprétée en ce sens
que le régime belge heurte l'article 4, paragraphe 1, pour les
bénéfices distribués que la société mère belge recueille d'une
filiale établie dans l'Union européenne, doit-on en conclure
que cette disposition de la directive s'oppose aussi à l'applica-
tion du régime belge aux bénéfices distribués qu'une société
mère belge recueille d'une filiale belge lorsque, comme en
l'espèce, le législateur belge a décidé de transposer la directive
en droit belge en traitant les situations purement internes de
la même manière que les situations régies par la directive et
qu'il a donc aussi adapté la législation belge à la directive
pour les situations purement internes?

4. L'article 43 du traité CE s'oppose-t-il à la législation d'un État
membre voulant que, dans les impositions au titre de l'impôt
des sociétés, l'exemption des bénéfices distribués qu'une
société recueille de sa filiale établie dans un autre État
membre au cours d'un exercice d'imposition soit limitée dans
le premier État membre au montant des bénéfices de la
période imposable dans laquelle les bénéfices ont été distri-
bués (après déduction de certains postes légalement fixés)
alors que les bénéfices distribués pourraient être intégrale-
ment exemptés si cette société avait constitué un établisse-
ment stable dans l'autre État membre?
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Questions préjudicielles

1) L'article 2, paragraphes 1 et 2, de la première directive du
Conseil du 11 avril 1967 en matière d'harmonisation des
législations des États membres relatives aux taxes sur le
chiffre d'affaires (67/227/CEE) (1), en combinaison avec les
article 2, 10, paragraphes 1, sous a), et 2, de la sixième direc-
tive du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisa-
tion des législations des États membres relatives aux taxes
sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la
valeur ajoutée: assiette uniforme (77/388/CEE) (2), interdit-il
aux États membres d'imposer à un assujetti à la TVA le paie-
ment d'une charge fiscale supplémentaire visée à l'article 109,
paragraphes 5 et 6, de l'ustawa o podatku od towarów i
usług (loi relative à la taxe sur les biens et services —
omissis) du 11 mars 2004, lorsqu'il est constaté que l'assu-
jetti à la TVA a indiqué, dans la déclaration qu'il a déposée,
un remboursement de crédit de TVA ou de taxe en amont
dont le montant excède celui qui est dû?

2) Les «mesures particulières» visées à l'article 27, paragraphe 1,
de la sixième directive du Conseil, du 17 mai 1977, en
matière d'harmonisation des législations des États membres
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système
commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme
(77/388/CEE), peuvent-elles, compte tenu de leur caractère et
de leur objectif, consister dans la possibilité d'imposer à l'as-
sujetti à la TVA une charge fiscale supplémentaire, fixée par
décision de l'administration fiscale, lorsqu'il est constaté que
l'assujetti a déclaré un remboursement de crédit de TVA ou
de taxe en amont dont le montant est surévalué?

3) L'habilitation prévue à l'article 33 de la sixième directive du
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des
législations des États membres relatives aux taxes sur le
chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur
ajoutée: assiette uniforme (77/388/CEE) englobe-t-elle le droit
d'instituer la charge fiscale supplémentaire prévue à l'article
109, paragraphes 5 et 6, de l'ustawa o podatku od towarów
i usług (loi relative à la taxe sur les biens et services —
omissis) du 11 mars 2004?
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